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C ' e s t , d i t - o n , le 25 avril que par t i ra de Bor
deaux le premier paquebot t ransat lant ique de la 
l igne du Brésil. Il n'y a rien de décidé quant à 
la création d 'une ligne par Suez vers l ' Inde. 

On écrit d 'Alexandrie que les f a v a u x de 
l ' is thme de Suez marchen t grand train et que 
l'on considère en Egypte cette affaire c e . 
définitivement assurée . 

CHRONIQUE LOCALE êi DÉPARTEMENTALE 

Actes administratifs de la Préfecture du Nord 

Le n° 1 du recueil du Bulletin des Actes de 

/a préfecture contient : 

I . Une circulaire à MM. les sous-préfets et 
maires du dépar tement leur annonçant qu ' au 
mois d'avril prochain uue inspection sera laite 
dans toutes les localités où sont placés les c h e 
vaux de l 'Etat, afin de constater si tous ces che
vaux ou mulets ont reçu les bons soins qui doi
vent leur ê t re donnés . 

II . Un état nominatif des vétér inaires brevetés 
exerçant dans le dépar tement du Nord au 1 e r 

janvier 1860. 

III. Un ar rê té de M. le Préfet du Nord convo
quant les conseils municipaux du dépar tement 
du 5 au lu février prochain 

La p remiè re session des conseils municipaux 
du dépar tement s 'ouvrira du 5 au 10 février 
prochain et sera close le dixième j o u r après 
celui de son ouver tu re , conformément aux pres
cript ions de la loi 

La deuxième leçon du Cours industriel <r<nt 
aura lieu d imanche 22 courant à huit heu re s et 
demie du matin à la Facul té des sciences , à 
Lille. 

On annonce la r éouver tu re . pour la saison 
prochaine , du Pré Catelan de Lille. 

Le Directeur de cet é tabl issement s 'occupe 
act ivement des disposit ions nécessaires pour of
frir aux nombreux ama teu r s une série de fêtes 
cha rman tes . 

On nous assure que des t ra ins spéciaux, p a r 
tant de la gare de Lille, seront mis à la disposi
tion du public par les soins de l 'administrat ion 
du chemin de fer du Nord. 

Nous apprenons la nominat ion de M. Pain , 
chef de gare de La Chapelle , à la place d 'agent 
commercial du chemin de fer du Nord, 2 m e sec
tion , à la rés idence de Lille , en remplacement 
de M. E. Quel la in , décédé. On nous annonce 
dans le nouvel agent un h o m m e d 'une g rande 
valeur pour les fonctions qui lui sont confiées. 

La Compagnie du chemin de fer de Par is à 
Lyon a décidé de commencer immédia tement la 
construct ion d 'une seconde voi* sur la ligne de 
fer de Dijon à Dôle. Les travaux ont été divisés 
en deux parties : l a section comprise ent re Dijon 
et Auxonne a été adjugée à M. L a n i e r ; l ' en t re 
p reneur de la seelion d 'Auxonne à Dôle est 
M. Gui l laumon. Les chant iers s 'ouvriront dans 
quelques j ou r s 

Au marché aux grains de L i l l e , de merc r ed i , 
il y a eu une baisse moyenne de 40 cen t imes à 
l 'hectoli tre. 

VErho du Nord p u b l i e , dans son n u m é r o de 
ce jour , une pétition adressée à l 'Empereur par 
les habi tants de la ville de Lille. 

Les pét i t ionnaires espèrent obtenir de la bien
veillante jus t ice de Sa Majesté , que les travaux 
de l ' agrandissement relatif aux nouvelles forti
fier" , soient in tégra lement exécuté* aux frais 

ne suis pas une poupée sur le trône , mais un 
véritable régent , qne ma puissance. . 

— C'est parfai tement vrai, Al tesse; on a t rop 
longtemps méconnu votre gouvernement . 

— Le premier de tous es t Fe ldmans . 
— Nous ie rappelons immédia tement et nous 

envoyons à Naples une couple de navires pour 
le r amener pr isonnier . 

— Ehrens l rom , secrétaire a la chancel ler ie 
du r o i ; l 'adjudant général Aminoff, le l i eu te
nant-colonel baron Lilje, le d i rec teur de? postes 
F r a n c , le négociant S o u r c e , le teneur de livres 
S igneul , le général Toll . » 

Le duc allait et venait avec agitation , n 'a t 
tendant plus qu 'un nom pour ordonner l ' a r res 
tation des suspects . Tout à coup il s 'arrê ta . 

c Tu ne les a pas encore nommés !ous, n 'est-
ce pas, l î e u t e r h o l m ? 

— Sauf une seule personne, Altesse. 
— Une seu l e? Ecoute , Reute rho lm, dit le duc 

avec e m b a r r a s . 
— Al ' esse? 
— A quelle peine crois- tu que les coupables 

puissent être condamnés , d 'après les lois sué 
do i ses? 

— A mor t , Altesse. » 
Le duc repri t sa p romenade dans la pièce. 

Son cœur était inquiet , et plus d 'une fois il ou
vrit la bouche pour p a r l e r , sans qu 'un son s 'é
chappât de ses lèvres. On l'eût dit engagé dans 
un labyrinthe dont il ne ponvait sortir . 

* A~mort ! répéta le duc . C'est pourtant une 
peine terr ible )ue la mor t . . . Qu'en d i s - t u ? 

H faut que la peine soit propor t ionnée à 
la gravité du cr ime. La loi est sévère . Une cons
piration contre votre gouvernement . 

Mais lu n 'as que de simples copies des do
c u m e n t s . 

Impôts et Revenus indirects. — Recouvre
ment de FI mu»t direct en 4859. 

Le Moniteur publie les états comparat ifs des 
impôts et revenu-; indirects comparat i fs pendant 
les années 185»), 1858 et 18,">7. Les résul ta ts 
font ressort i r une améliorat ion rogressive dans 
l 'ensemble des r evenus , mais l 'augmentat ion est 
due sur tout aux énormes impor ta t ions de sucres 
qui ont eu lieu depuis deux ans , et dont les 
droits sont venus compenser la réduct ion sur 
les droits d ' en reg i s t r emen t , de greffe et d 'hy
po thèques . 

1859 a p.-oduit fr. 1,094,644,000 
1858 » » 1,091,728,000 
1857 » » 1,052,713,000 

Ce qui établit en faveur de 1859 une augmen
tation de 2 millions 910 ,000 francs sur 1858 et 
de 41 millions 931 ,000 francs sur 1857. 

La marche ascendante du droit sur les bois 
sons ne s'est pas ra len t ie , ce droit avait produi t 
153 mill ions, en chiffres r o n d s , en 1 8 5 7 ; il a 
p r o d u i t , en 1 8 5 8 , environ 166 mi l l ions , e t , en 
1859, un peu plus de 17-4 mil l ions. 

L 'ordre dans lequel s'est p rodui te l ' augmen
tation des recet tes pendant l 'année 1859 est 
digue d 'a t tent ion , parce qu'i l témoigne d 'une 
vigoureuse repr i se dans les affaires; il y avait 
eu diminut ion constante pendant les trois p r e 
miers t r imes t res , et celle d iminut ion ne s 'é le
vait pas a moins de 12 millions 980 ,000 francs, 
mais au cont ra i re le dern ie r t r imes t re a produi t 
à lui seul une augmenta t ion si forte que non-
seu lement elle a compensé la d iminut ion des 
trois t r imes t res précédents , mais que de plus 
elle a const i tué l 'année 1859 en bénéfice sur les 
deux années précédentes . Cette augmenta t ion 
s'est é levée, du mois d 'octobre au mois de d é 
cembre , à 15 millions 902 ,000 francs. 

Nous trouvons en même t emps au Moniteur 
la situation des recouvrement^ de l ' impôt direct 
effectués pendant l 'année 1859 . 

Le montant des rôles était de 472 millions 
784,d00 francs. Il a été recouvré 459 millions 
445 ,000 francs, et i1 reste un solde à recevoir 
de 13 millions 339 ,000 francs. 

Les contr ibuables ont p a y é , en o c t o b r e , 45 
millions 172,000 f rancs ; en novembre , 30 m i l 
lions 524 ,000 f rancs , et en déc mbre , 59 mi l 
lions 905 ,000 francs , s o i t , pour les trois mois , 
111 m liions 057 ,000 francs. 

La somme rec>uvrée de 459 mill ions 445,000 
francs représen le 11 douzièmes 00 cent ièmes de 
douzième du montan t des rôles , et dépasse 
de 96 mill ions 00 ,000 francs les 11 douzièmes 
exigibles. A la m ê m e époque de 1858, les r e 
couvrements ne s 'élevaient qu 'à 11 douz ièmes 
02 cent ièmes de douzième du montant des 
rôles , et l 'avance sur les ' e r m e s échus n 'étai t 
que de 24 mill ions 210,000 francs. Les frais de 
poursui tes faits en 1859 sont , avec les r ecou
vrements , dans la proport ion de 1 fr. 35 cen t i 
mes pour 1,000 francs. L 'année d e r n i è r e , cet te 
proport ion était de 1 fr. 47 cent imes pa 1,000 
francs. 

tachons de ce travail quelques instructions qui ne 
sont pas encore suffisamment connues. 

Les lettres ordinaires, expédiées d'une direction 
à une autre direction, paient 20 cent, lorsqu'elles 
sont affranchies et que leur poids ne dépasse pas 7 
grammes 1 2 ; elles paient 30 cent, quand elles ne 
sont pas affranchies. Le prix est double pour les let
tres, dont le poids , au-dessus de 7 grammes, n'ex
cède pas 15 grammes. Au-dessus de 15 grammes, 
jusque 100 grammes inclusivement, le prix de trans
port est de 80 cent, pour les lettres affranchies et 
de 1 fr. 20 cent pour celles qui ne le sont pas. 

Les lettres atlrancliies ou non affranchies, partant 
d'une direction pour une distribntion et réciproque
ment, de même que les lettres expédiées d'une 
commune pour une autre commune du même arron
dissement postal, paient 10, 20 ou 30 cent., suivant 
les poids ci-dessus indiqués. 

Les lettres d'une commune pour la même com
mune subissent la même taxe, niais avec cette diffé
rence que pour 10 cent., on peut affranchir ou rece
voir une lettre pesant 15 grammes; pour 20 cent., 
une lettre pesant 30 grammes, et pour -?0 cent., une 
lettre pesant 60 grammes. 

Les timbres-poste sont de cinq couleurs différen
tes : couleur verfe, valeur 5 cent. ; couleur bistre , 
valeur 10 cent.; couleur bleue, valeur 20 cent . ; 
couleur orange, valeur 40 cent. ; couleur rouge, 
valeur 80 cent. 

Les particuliers doivent coller eux-mêmes les 
timbrei poste sur l'angle droit de leurs lettres. Le 
poids de ces timbres est compris dans le poids de la 
missive. 

On nomme chiffres-taxes les petites étiquettes 
que l'administration applique sur les lettres non af
franchies, nées et distribuâmes dans la même cir
conscription. La valeur de ces étiquettes est de 10 
cent. Les chiffres-taxes sont toujours apposés d'a
vance par les agents de l'administration. La personne 
à laquelle serait présentée une lettre de cette caté
gorie, non revêtue du signe de taxe prescrit, doit 
refuser d'en acquitter le port et signaler le fait à 
l'administration. 

Le prix des ports de lettres et autres objets sou
mis à la formalité du chargement, circulant dans 
l'intérieur de l'Empire, est réglé par les tarifs sui
vants : jusqu'à 10 grammes, 40 cent.; de 10 à 20 
grammes, 00 cent. ; de 20 à 100 grammes, 1 fr. ; de 
100 à 200 grammes, 1 fr. 80 cent.; pour toute lettre 
expédiée de bureau de poste à bureau de poste , v 
compris la Corse et l'Algérie. Ces chiffres sont r é 
duits à 30, 40, 50 et 00 cent, pour les lettres char
gées expédiées d'un bureau pour une distribution 
dépendant de ce bureau, et réciproquement, lorsque 
les poids n'excèdent point, pour 30 cent. , 7 gram
mes 1 2 ; il s'élève à 40 cent., pour 15 gr..mmes ; à 
50 cent . , pour 30 grammes ; et à 60 cent. , pour 60 
grammes. 

(La suite au prochain numéro) 

l ' audience . M. le président Vaïsse donne lecture 
d 'un ar rê t motivé, duquel il résul te que la Cour 
rejet te le pourvoi. 

On se rappel le qu 'à l 'audience de la Cour 
d'assises de ia Seine du 15 décembre 1858, le 
nommé Nicolas Parang a été condamné à la 
peine de mor t , pour avoir pendu sa nièce à l 'un 
des arbres bordant la route de Flandres , su r la 
c o m m u n e de Pantin , condamnat ion qui a été 
exécutée quelques mois plus lard. 

P r e sque aussitôt a^rès les débats de celle af
faire, la jus t ice reçut de la veuve Pa rang , mère 
du condamné , des révélat ions qui se rappor
taient à un au t r e assassinat commis le 24 j a n 
vier 1850 sur la personne de la veuve Chereau , 
rue Geoffroy-Saint-Hilaire , près du J a r d i n - d e s -
Planles , et c'est à la suite de ces révélat ions que 
deux individus ont été amenés de Lambessa et 
de Cayenne pour répondre aux charges dirigées 
contre eux à l 'occasion de cet assassinat . La 
veuve Parang a été aussi impliquée dans ces 
nouvelles pour su i t e s , et elle devait compara î t re 
samedi dern ie r devant le j u r y , avec les deux 
au t res complices que lui donne l 'accusation. 

L'état de maladie de l 'un de ces deux indivi
dus a nécessité le renvoi de l'affaire à l 'une des 
prochaines sessions de la Cour d 'assises. 

DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES. 

L'administration des postes vient de publier un 
grand tableau contenant des notions générales sur 
les divers services dont elle est chargée. Nous dé-

'•'ri In in u u* . 
Le procès des Coulissiers a cont inué j eud i 

devant la cour de cassat ion. M. l 'avocat-général 
Martinet a pris la parole au commencement de 
l ' audience. Son réquis i to i re n'a pas duré moins 
de deux h e u r e s . L 'honorable et savant organe 
du minis tère public a conclu au rejet du p o u r 
voi « a t tendu , a-t-il d i t , que la procédure était 
régul ière en la forme et qu'i l a été fait une j u s t e 
applicat ion aux d e m a n d e u r s en cassation des 
textes de loi cités par l 'arrêt . » 

La Cour s'est re t i rée à une heure cinq m i n u 
tes dans la salle de ses dél ibéra t ions . 

A deux heures dix m i n u t e s , la Cour r en t re à 

FAITS DIVERS. 
— On a exposé ces jou r s -c i les objets p rove

nant de la vente de feu M. Henry Seymour, fort 
improp remen t appelé pendant sa vie lord Sev-
m o u r , car il Sava i t aucun droit au t i tre de 
lord. Cette vente préoccupe beaucoup les a c h e 
teurs par is iens , toujours à l'affût des objets 
d 'une célèbre provenance. Outre les lableaux 
qui sont magnif iques , il v a au moins un d e m i -
rnillion d 'a rgenter ie . Le livret de la lingerie s i 
gnale 1,0(10 serviettes d a m a s s é e s , 2.000 se r 
viettes de cuis ine , 300 paires de draps , 500 
tabliers de valet de chambre , 200 nappes , e tc . 
Tout le reste est dans la même proport ion. 

Mardi, vers trois heures , sans avoir fait préve
nir , l 'Empereur est venu visiter cette exposition. 
Il était seul , sans être accompagné même d 'un 
a i d e - d e - c a m p . Il est resté environ une heure et 
demie à tout examiner au milieu de la foule des 
cur ieux. M. Laneuville s'est approché de lui et 
l'a conduit devant les principales œuvres . 

La vei.le ai. soir , le prince Napoiéon était 
venu également à l'hôtel Seymour . On lui a 
montré les lableaux aux flambeaux. 

— Un mil i taire du 62 e de l i gne , qui étai t , 
vers huit heui es du s o i r , il y a "deux j o u r s , eii 
faction dans la cour in té r ieure des magasins 
à fourrages de Bercy , à la porte du bât iment 
renfe rmant l ' avo ine , ape rçu t un h o m m e sur la 
crête du m u r séparan t le magasin du chemin de 
ronde . 

Le fact ionnaire, qui se trouvait dans l 'ombre 
ne pouvait ê t re vu de cet individu, chargea son 
fusil, puis se découvrit et marcha vers le m u r 
en cr iant : « Qui vive! » A ce moment , il vit un 
au t re individu sur le toit d 'un petit bâ t iment 
a t tenant à ce mur . Ce second individu lança au 
mil i taire un pavé qui tomba sur sa lêfe. Le 
shako h e u r e u s e m e n t amort i t la violence du 
c o u p ; le factionnaire n'en éprouva qu 'un léeer 
é tourd issement et fil feu, sans l 'a t te inf i re , sur 
le malfaiteur qui d isparut p romptement . 

Au brui t de la dé tona t ion , accoururen t l'offi
cier et les soldats composant le poste du m a g a 
sin à fourrages. Le commissai re de police du 
quar t i e r , avert i , ne tarda pas à arr iver avec des 
sergents de ville. Toutes les recherches qu ' i ls 
ont faites dan- les environs pour découvrir ces 
individus, qu i , sans d o u t e , dans une cr iminel le 
in tentenl ion , ont tenté de s ' in t roduire dans les 
magasins à fourrages de l 'Etat, ont éfé inuti les . 

— Plus ieurs lettres or iginales sont aussi e n 
tre mes ma ins . 

— Et elles por tent des s i g n a t u r e s ? 
— Pour la p lupa r t . . . 
— Et nous recevrons bientôt le plan révolu-

t io i .na i re? Ne sera i t -ce pas agir n o b l e m e n t , 
Reu te rho lm, que de l'aire g râce? Qu'en d i s - tu? » 

Le minis t re vit avec crainte que les idées du 
prince prenaient une direction nouvelle , et il 
résolut de la combat t re a temps . 

« Votre Altesse se souvient sans doute des 
années 1788 et 1 7 8 9 ? 

— Oui, ce r tes , Heute rho lm, deux de mes plus 
heureuses années . Quand je me les i appe l le , je 
sens que j e suis né pour la mar ine . 

— Très bien , Altesse. Mais vous souvenez-
vous aussi de diverses co r r e spon lances de cette 
époque , par exemple? 

— Par exemple? répéta le duc avec une sorte 
d'effroi. 

— Vous rappelez-vous la délibérat ion tenue 
à Anjala les 20 et 21 sep tembre 1788? 

— Pourquoi m'en parler ? Où veux-tu en 
ven i r? 

— Votre Allesse se souvient-e l le de son sé 
j o u r à Lovisa la même a n n é e ? 

— Si j e m'en souviens ! 
— Elle n'a sans doute pas oublié non plus la 

cor respondance en t re tenue alors ent re elle et 
ses amis sur les affaires du t emps? 

— Ah ! j e me rappel le a présent : ce sont les 
papiers qu 'a laissés en mourant Ringsholm , et 
qui ont disparu d 'une si é t range façon. 

— Préc isément , Altesse. . . et si le seul moyen 
de s'en ressaisir était d ' abandonner Fe ldmans à 
la r igueur des lois, que fer iez-vous? 

— Dieu m'ass is te! Que r épondre? Ah! tu me j 
sers de bien p r è s ! i 

— Altesse, j e sais à présent en quel les mains 
sont ces papiers . 

— Dieu en soit l o u é ! 
— Ne vous félicitez pas t rop de votre bon

heu r . Cet h o m m e . . . 
— Ami, quel qu'il soit, il me faut les papiers . 
— Impossible d 'acheter cet h o m m e . 
— Tu le connais , n 'es t -ce pas? 
— Si vous agissez contre vos propres i n t é 

r ê t s , p r i n c s , il est votre ennemi le plus adroi t . 
Il pour ra i t . . . 

— Reuterholm , il faut le faire a r rê te r et i n 
ca rcé re r . . . C'est un h o m m e dangereux . 

— On ne peut l ' a r rê ter , Altesse. 
— Qui est-ce donc? 
- - Si , au contra i re , vous agissez selon vos 

in térê ts , il est votre ami . 
— Tu m 'é tonnes . Mon ami , d i s - t u ? 
— Votre ami le plus chaud , le plus dévoué. 

Réfléchissez donc bien et choisissez en t re son 
amit ié et son inimit ié . 

— Que faire? Ecla i re-moi , consei l le-moi . 
— Abandonner le parti gustavien a la r igueur 

des lois. 
— Que veux-tu d i r e ? 
— A la hache du bour reau . 
— Encore un mol , Reuiherhol in . Dis-moi 

d 'abord quel esl cet homme à la fois mon plus 
adroi t ennemi et mon meil leur ami . J ' au r is 
bien envie de le voir en face. 

— Ainsi , vous ne devinez pas quel est cet 
h o m m e ? 

— Impossible . 
- - C'est moi , Altesse. » 
Il avait reçu les documents en question dans 

la dépêche envoyée de Naples. 
« Et les papiers : ont ent re tes m a i n s ? Il faut 

que lu me les livres. 

tous 

~ Pas avant que Votre Altesse agisse d 'une 
maniè re digne d'elle et conforme à ses in té iê t s . 

— Tu es cruel . 
- - .le suis loyal et franc. 
— Voyons, q u ' e x i g e s - t u ? 

Que vous livriez aux mains de la jus t ice 
les membres du parti ennemi . 

— Leurs noms? 
— Fe ldmans . 
— U'ac ord. 
— Frank. 
— Volontiers. 
— Aminoff. 
— Soit. 
— Fors te r . 
— Bien. 
— Toll. 
— Oui. 
— Lilje. 
— Fais - le a r rê te r . 
— Ehrens t rom. 
— Avec infiniment de plaisir 1 dit le r égen t . 
— Sources et Signeul . 
— Très volontiers . 
- - E t . . . t 
Le duc , — Reute rho lm le savait t rop b ien , — 

ne voulait sauver q u ' u n e seule p e r s o n n e ; mais 
c'était précisément el 'e que le minis t re cra ignai t 
le plus . 

i La liste est assez longue ; a r r ê t o n s - n o u s , 
Reu te rho lm. 

— Il ne res te plus q u ' u n e seule p e r s o n n e , 
Al tesse . . . la plus dangereuse de tou tes , car c'est 
une l emme . > 

Le duc t ressai l l i t ; il s'en était dou té . 
« Mais cette personne , Reute rho lm , ne peut 

abso lument r i en , du momen t que les au t r e s soht 
écar tées . 


